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La lettre d’information de Montagnole -  Janvier 2023 

Monsieur le Maire et le conseil municipal sont heureux de vous 
inviter aux traditionnels vœux qui se dérouleront  

le samedi 7 janvier 2023 à 18h30 à la salle des fêtes 
 

Cette manifestation permettra de nous rencontrer et  
de faire le point sur l’année écoulée. 

Enfin, nous nous retrouverons autour d’un buffet pour  
un moment de partage et d’amitié. 

 

 
 

L’INSEE a fait le recensement de la population légale pour la commune de 
Montagnole qui est de 1002 habitants au 1er janvier 2020. Ce nombre entre 
en vigueur au 1er janvier 2023.  

 

 
 
Réseau de Transport d’Electricité (RTE) envisage des travaux d’entretien de 
la végétation nécessaires au bon fonctionnement des lignes à haute tension. 
Ceux-ci s’étaleront du 1er janvier 2023 au 1er avril 2023. L’entreprise BOVET 
ENVIRONNEMENT a été mandatée, pour exécuter ces travaux. 
 

 
 
Une réunion publique sur le classement de la voirie communale et des chemins ruraux se 
déroulera à la salle des fêtes le jeudi 19 janvier à 19h. 

  

POPULATION 

TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

REUNION PUBLIQUE 
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Pour économiser l’énergie on agit : on réduit ! 
 

Portée par RTE et l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), 
EcoWatt est une véritable météo de l’électricité, ce système qualifie en temps réel le niveau 
d’électricité disponible pour alimenter les consommateurs français. 

Le site internet EcoWatt (www.monecowatt.fr) permet en outre de connaître l’état du 

réseau électrique pour le jour en cours et les trois suivants : 
▪ Signal vert : la consommation électrique est jugée normale ; 
▪ Signal orange : le système électrique est tendu ; 
▪ Signal rouge : le système électrique est très tendu sur certains créneaux horaires. Des 

coupures électriques sont inévitables si la consommation d’électricité ne diminue pas 
sur ces créneaux. 

 
C’est entre 8h et 13h et entre 18h et 20h que les économies d’électricité sont les plus utiles, 
car c’est à ces moments de la journée que les Français consomment le plus d’énergie.  
Nous vous invitons à vous inscrire sur le site Ecowatt afin d’être alertés par sms du passage 
en vigilance orange et rouge. 
Vous trouverez un complément d’information sur le site internet de la commune dans 
"actualités". 

Chez vous, chaque geste compte pour économiser l’énergie ! 
 

 
 
Dates prévues en 2023 sur la commune de Montagnole au stade de 9h à 15h : 

▪ Le samedi 21 janvier 
▪ Le mercredi 12 avril 
▪ Le jeudi 6 juillet 
▪ Le samedi 7 octobre 
▪ Le samedi 2 décembre  

Pour plus d’information, rendez-vous sur : http://grandchambery.fr 
 

Le vendredi 18 novembre une déchetterie mobile avait été installée pour la journée au stade 
de foot. Lors de cette journée, 66 passages ont été comptabilisés pour 4,378 tonnes de 
déchets collectés.  
 

 
 

Grand Chambéry met à disposition de la commune un broyeur une semaine par mois.  
Les prochaines dates pour le premier trimestre 2023 sont :  

▪ Du 30 janvier au vendredi 3 février  
▪ Du 27 février au 3 mars  
▪ Du 27 au 31 mars 

SOBRIETE ET DELESTAGE ELECTRIQUE 

DECHETTERIE MOBILE 

BROYEUR DE VEGETAUX 

http://www.monecowatt.fr/
http://grandchambery.fr/


  
 
 
 

Montagn’Infos – Janvier 2023        (Réalisé et imprimé par nos soins) 

 

 
 
A partir de janvier, le tri sera encore plus simple. Désormais tous les emballages se trient et 
sont à déposer dans le bac jaune. 
 

Que deviennent les déchets triés ?  
Grand Chambéry collecte les bacs jaunes et les emmènent au centre de 
tri "Savoie Déchets". Afin d’accueillir les nouveaux déchets, le centre de 
traitement a ajouté à son parc 3 nouvelles machines pour affiner le tri 
des emballages. Les matériaux sont ensuite triés en fonction de leur 
composition, puis compactés sous forme de balles pour être expédiés 
puis recyclés dans des usines appropriées. Les usines de recyclage sont 
toutes situées dans les pays de l’Union Européenne. 
 
Pour vous aider à trier vos déchets, Grand Chambéry a édité un flyer "MEMOTRI" que vous 
trouverez joint à votre Montagn’infos et sur le site internet de la commune. 
 

 
 

Les 2 dernières années ont été marquées par la crise sanitaire 
et de ce fait par le ralentissement des projets de 
manifestations. 
 
Alors si vous habitez Montagnole et que vous avez un peu de 
temps, des projets ou envie de participer, le Comité des fêtes 
vous invite à venir rejoindre le bureau et compte sur les 
propositions que vous pourriez apporter. 

 
L'assemblée générale est prévue le vendredi 6 janvier 2023 à 19h, en salle du conseil 
municipal. C'est le moment de proposer votre candidature et de rejoindre le bureau. 
N'hésitez pas dès à présent à prendre contact avec la secrétaire Marie-Jeanne BAFFOUR à 

l'adresse mail : marie-jeannebaffour@wanadoo.fr  

 
Un petit rappel : tous les présidentes ou présidents de chaque association de Montagnole 
sont conviés et font partie intégrante du comité des fêtes. 
Afin d'organiser au mieux cette assemblée générale, nous vous remercions d'indiquer votre 
présence au plus tard avant le 4 janvier 2023. 
 
Par ailleurs, nous vous informons qu'à ce jour une liste des manifestations et/ou événements 
a été élaborée avec les informations dont nous avons été destinataires, et nous vous invitons 
à la compléter ou à la rectifier. 
 
Comptons sur votre présence, les membres du comité des fêtes 
  

CONTENEURS A POUBELLES - Nouveautés 

COMITE DES FÊTES 

mailto:marie-jeannebaffour@wanadoo.fr
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Pour aider au financement des projets et sorties scolaires, 
l’AAEM organise une vente de galettes des rois, en partenariat 
avec la boulangerie Mavel à Chambéry. 
Galette frangipane (6 parts) 15 € - Brioche 10 € 
Les commandes sont à retourner à l’AAEM pour le vendredi 6 
janvier au plus tard. 
 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur le bon de commande joint à ce 
Montagn’infos .                     

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN ! 
 

 
 

Le café associatif organise, en partenariat avec la bibliothèque, un café 
philo le 1er février 2023 à 19h. Proposé par Gilles et Ludovic. 
Un café philo est un échange organisé, entre plusieurs personnes, dans 
un lieu public, où tout le monde peut s'exprimer sur un sujet 
préalablement défini, avec respect et écoute. 
Nous proposons d'aborder le thème du bonheur. 
  
Isabelle responsable de la bibliothèque présentera quelques ouvrages 
littéraires choisis pour éclairer le sujet.  

 

Merci de confirmer votre présence à montagnart73@gmail.com  
 

 
 

Jeudi 5 Janvier : VILLAGE CULTUREL - Assemblée générale à 18h à la salle des fêtes 

Vendredi 6 Janvier : 
COMITE DES FETES - Assemblée générale et appel à bénévoles à 19h 
dans la salle du conseil municipal 

Jusqu'au vendredi 6 
Janvier 

: AAEM - Réservation brioches et galettes des rois 

Samedi 7 Janvier  : MUNICIPALITE - Vœux de M. le Maire à 18h30 à la salle des fêtes 

Vendredi 13 Janvier : 
AAEM - Récupération des galettes des rois devant l’école entre 
16h30 et 19h avec moment convivial 

Samedi 14 Janvier : 
CAFE ASSOCIATIF - On fête la "Nouvelle Année" et l’on partage la 
galette de 11h à 13h dans le local du café associatif 

 
Mercredi 1er Février : 

CAFE ASSOCIATIF - Café Philo en partenariat avec la bibliothèque à 
19h dans la salle du conseil municipal 

Vendredi 24 Février : AAEM - Carnaval de l’école à partir de 16h30 

 

AAEM - Vente de galettes et brioches 

"MONTAGN’ART" - Café Philo 

A VOS AGENDAS 

mailto:montagnart73@gmail.com

